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IV.C- MODALITES EN VIGUEUR EN HAUTE-SAONE 

I. - DECLINAISON DEPARTEMENTALE DES MODALITES 

COMMUNES ET DES DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

PRIORITES LEGALES 

I.A. - DECLINAISON DEPARTEMENTALE DES MODALITES DE 

PARTICIPATION OBLIGATOIRE AU MOUVEMENT 

I.A.1 - CONSERVATION DE POSTE 

Le poste d’un enseignant en disponibilité, quel qu’en soit le motif, ne lui est pas 

conservé. En revanche : 

Le poste d’un enseignant en congé de longue durée, en congé parental ou 

en détachement lui est conservé pendant un an au maximum à compter de 

la rentrée scolaire suivant la décision.  

 

Le poste d’un enseignant lauréat d’un concours de la fonction publique lui 

est conservé pendant la durée du stage statutaire. 

 

I.A.2 - RENONCIATION AU POSTE DETENU A TITRE DEFINITIF AVANT LE MOUVEMENT 

Outre les situations recensées dans la partie commune aux 4 départements de 

l’académie (§ III.A.2), le titulaire d’un poste à titre définitif a la possibilité d’y 

renoncer.  

Il doit en faire la demande au moyen de la fiche 3 à transmettre dès l’ouverture du 

serveur à la DPE et à l’IEN concerné.  

Il devient de fait candidat obligatoire et doit participer au mouvement en formulant 

au moins deux vœux groupe MOB (à mobilité obligatoire). 

 

I.A.3 - ANNULATION D’UNE DEMANDE DE DEPART A LA 

RETRAITE 

 L’annulation d’une demande de départ à la 

retraite sollicitée après le 31 mars de l’année en 

cours ne permet pas la conservation du poste 
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occupé pour l’année scolaire suivante. L’intéressé(e) doit par conséquent participer 

au mouvement en qualité de participant obligatoire. 

I.A.4 - REDEFINITION DE POSTES  

Les mesures de redéfinition d’un poste portent sur des caractéristiques de celui-ci 

sans en modifier substantiellement la nature. 

a - Transfert de poste 

Outre les dispositions prévues dans la partie commune au § III-B-4-e, le titulaire d’un 

poste dont le rattachement administratif est modifié bénéficie de 999 points s’il 

souhaite être maintenu sur le poste transféré. 

Dans le cas contraire, il bénéficie des bonifications de carte scolaire relatives à la 

nature du poste considéré (cf partie commune § III. B. 4). 

b - Ré-étiquetage de poste 

Le titulaire du poste d’origine bénéficie de 999 points s’il souhaite être maintenu sur 

le poste ré-étiqueté . 

Le poste ne change pas d’implantation ; seule sa nature est modifiée (exemple un 

poste ECEL ré-étiqueté ECMA). 

Dans le cas contraire, il  bénéficie des bonifications de carte scolaire relatives à la 

nature du poste considéré (cf partie commune § III. B. 4). 

Cette disposition ne s’applique pas aux directeurs des écoles dont le nombre de 

classes est modifié, qui restent en poste de droit. 

c – Recomposition d’un poste fractionné 

1.Le titulaire d’un poste fractionné recomposé au maximum à  50%  

bénéficie de 999 points s’il souhaite être maintenu sur le poste modifié. 

Dans le cas contraire, il ne bénéficie d’aucune bonification.  

2.Le titulaire d’un poste fractionné recomposé à plus de 50% bénéficie  de 

999 points s’il souhaite être maintenu sur le poste modifié ou des 

bonifications de carte scolaire relatives à la nature du poste considéré (cf 

partie commune § III. B. 4). 

 

 



 

83 

 

I.B - DECLINAISON DEPARTEMENTALE DE PRISE EN COMPTE 

DES PRIORITES LEGALES ET AUTRES CRITERES  

Les priorités légales telles que valorisées au sein des 4 départements de l’académie 

s’appliquent en Haute-Saône selon les modalités décrites ci-après (§ I.B.1). 

A ces bonifications viennent s’en ajouter d’autres, le cas échéant (§ I.B.2). 

I.B.1 – BONIFICATIONS LIEES AUX PRIORITES LEGALES  

I.B.1.A - BONIFICATIONS LIEES A LA SITUATION FAMILIALE  

 La situation familiale doit être établie au plus tard le 31 mars de l’année du 

mouvement. 

Elle doit être attestée par toutes pièces justificatives à joindre en appui de la 

demande de bonification.  

 En l'absence de ces documents, aucune bonification ne sera attribuée.  

Aucun rappel ne sera effectué à cette fin. 

1 - Le rapprochement de conjoint 

La personne qui sollicite un poste au titre du rapprochement de conjoint doit, en vue 

d'obtenir la bonification correspondante : 

-le préciser sur l'accusé de réception des vœux à retourner dans le délai de 

48h suivant la fermeture du serveur ;  

-joindre un justificatif du mariage, du PACS, de la reconnaissance par les 

deux parents d’au moins un enfant à naître avant le 31 août ou âgé de moins 

de 18 ans au 1er septembre de l’année du mouvement (fournir la copie du 

livret de famille ou du PACS) ; 

-joindre un certificat de l'employeur du conjoint indiquant le lieu de travail. 

 

2 - L’autorité parentale conjointe 

La personne qui sollicite un poste au titre du rapprochement du lieu d’habitation de 

l’autre détenteur de l’autorité parentale doit : 

-le préciser sur l'accusé de réception des vœux à 

retourner dans le délai de 48h suivant la fermeture 

du serveur ; 

-joindre obligatoirement un justificatif de domicile 

de l’autre parent et la décision de justice précisant 
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les modalités de la garde ou attestation sur l’honneur signée par les deux 

parents. 

 

 

I.B.1.B - BONIFICATIONS AU TITRE DU HANDICAP 

Les enseignants concernés doivent faire parvenir la fiche 2 ainsi qu’un courrier 

exposant leurs besoins de compensation au regard de la situation invoquée, 

accompagné des pièces justificatives sous pli confidentiel à l’attention du médecin 

du travail, à la division des personnels enseignants, avant la fermeture du serveur.  

 Parmi les postes sollicités, après avis du médecin du travail, le poste attribué sera le 

poste le moins demandé par d’autres candidats en mesure de l’obtenir.  

I.B.1.C - BONIFICATIONS LIEES A L’EXPERIENCE EN EDUCATION 

PRIORITAIRE 

 Pour en bénéficier, l’enseignant doit être, au moment de sa demande de mutation, 

affecté dans une école relevant de l’éducation prioritaire à titre définitif. 

Au titre des 4 années précédentes, les affectations à titre provisoire ou définitif et 

les missions de remplacement sont indifféremment prises en compte, à condition 

qu’il n’y ait pas d’interruption entre les années considérées et que l’intéressé ait 

exercé de façon effective en éducation prioritaire au moins la moitié de l’année 

scolaire. 

I.B.1.D - BONIFICATIONS AU TITRE D’UNE MESURE DE CARTE SCOLAIRE 

Les bonifications au titre d’une mesure de carte scolaire (cf III.B.4 partie commune) 

qui  ne permettraient pas d’obtenir un poste définitif sont reportées dans le cadre 

du mouvement suivant.  

 

I.B.2 - CRITERES SUPPLEMENTAIRES PRIS EN COMPTE 

❖ La stabilité dans le poste : à compter de l’installation à titre définitif 

sur le poste, ou sur le poste précédent en cas de redéfinition de 

poste, de fusion d’écoles ou de mesure de carte scolaire, une 

bonification de 0,9 point est accordée aux enseignants 

ayant occupé leur poste pendant 3 ans ou plus ; 
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❖ L’affectation provisoire sur un poste spécialisé, à hauteur d’au moins 75 % : 

une bonification de 0,5 point par an à compter de la deuxième année est 

attribuée, dans la limite de 1 point.   

 

I.B.3 - ÉLEMENTS SUBSIDIAIRES EN CAS D’EGALITE DE BAREME 

❖ Les critères de départage suivants sont pris en compte, dans l’ordre indiqué : 

1. ancienneté dans le poste détenu à titre définitif; 

2. échelon ; 

3. ancienneté d’échelon ; 

4. tirage au sort : un numéro de 0 à 999 999 est attribué aléatoirement à 

chaque candidat pour toute la durée de la campagne, sur l’ensemble de la 

France par l’application MVT1D . Ce numéro permettra le départage par 

tirage au sort automatisé de candidats ayant les mêmes priorités, le même 

barème, le même rang et sous rang de vœu.  

 

II - MODALITES DEPARTEMENTALES DE PARTICIPATION AU 

MOUVEMENT 

II.A - GENERALITES 

 Ces modalités ne s’appliquent pas aux lauréats de concours, qui font l’objet d’une 

procédure d’affectation particulière. 

Leur affectation en qualité de professeur des écoles stagiaire s’effectue à la suite de 

la proclamation des résultats du concours. Ils sont contactés afin d’émettre des 

vœux sur les postes qui leur ont été réservés. 

L’affectation des professeurs des écoles stagiaires en prolongation ou en 

renouvellement de stage est examinée en priorité. 

 Quarante vœux simples ou groupe au maximum peuvent être 

formulés lors de la phase principale, dont au 

moins deux vœux groupes à mobilité obligatoire 

(MOB) pour les candidats obligatoires. 
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II.B - POINTS D’ATTENTION SUR LA FORMULATION DES 

VŒUX 

II.B.1 - VŒU PORTANT SUR UN POSTE EN ECOLE PRIMAIRE  

 Cf. fiche 5 : liste des écoles par regroupement de communes 

Des modifications dans l'organisation du service de l'école peuvent intervenir après 

avis du conseil des enseignants qui se réunira sous la responsabilité du directeur de 

l'école et auquel les enseignants nouvellement nommés devront être conviés. C’est 

pourquoi la nature des supports d'adjoints au sein des écoles primaires comportant 

une ou plusieurs classes maternelles : 

- enseignant classe maternelle (sigle : ECMA) 

    ne figure qu'à titre indicatif 

- enseignant classe élémentaire (sigle : ECEL)              

  

Après avoir entendu les différents avis émis par le conseil des enseignants et 

conformément à la réglementation en vigueur, le directeur de l'école arrêtera le 

service des enseignants, sous l'autorité de l’inspecteur de l'éducation nationale de la 

circonscription qui devra être saisi de tout conflit survenant dans le déroulement de 

ces opérations. 

 Aussi, il est fortement conseillé aux enseignants intéressés par un poste implanté 

dans une école primaire, de se renseigner, soit auprès du directeur de l'école, soit 

auprès de l'I.E.N, sur la structure pédagogique prévisible de l'école à la rentrée, avant 

de postuler. 

Les enseignants qui souhaitent être affectés dans une école primaire, quel que soit le 

niveau d'enseignement (maternelle ou élémentaire), ont intérêt à demander les deux 

natures de supports (ECEL et ECMA). 

En revanche, ceux qui désirent enseigner exclusivement en maternelle ou en 

élémentaire doivent, selon le cas, demander soit un poste ECMA en école 

maternelle, soit un poste ECEL en école élémentaire. 

 

II.B.2 - MODIFICATION TARDIVE DES VŒUX 

 Une modification des vœux après la fermeture du serveur ne peut 

être prise en compte que si elle est motivée par une 

situation exceptionnelle et imprévisible intervenant au plus 

tard une semaine avant la date prévue de publication des 
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résultats de la phase principale du mouvement. 

Les situations exceptionnelles liées à des événements familiaux ou professionnels 

imprévisibles qui interviendraient postérieurement doivent être soumises par la voie 

hiérarchique à l’IA-DASEN. 

 

2.B.3 - PARTICIPATION EXCEPTIONNELLE AUX PHASES COMPLEMENTAIRE ET D’AJUSTEMENT 

 Seul un événement imprévu intervenant après la phase principale du mouvement 

peut justifier une demande de participation exceptionnelle.  

L’acceptation par l’IA-DASEN d’une telle demande entraîne la perte du poste 

détenu.  

La nouvelle affectation se fait selon les règles des phases complémentaire et 

d’ajustement. 

 

II.C - AFFECTATION SUR LES POSTES A EXIGENCES 

PARTICULIERES 

L’affectation à titre définitif sur ces postes nécessite la détention de titres 

spécifiques et s’effectue au barème, le cas échéant après entretien, conformément 

aux dispositions prévues par les parties communes aux 4 départements (§ III-D). 

Les modalités départementales ci-dessous viennent les compléter.  

II.C.1 - DIRECTEUR D’ECOLE A DEUX CLASSES ET PLUS 

En cas d’affectation lors de la phase principale, les nouveaux directeurs devront 

participer au stage préalable à la prise de poste organisé en juin.  

A défaut d’inscription sur la liste d’aptitude de directeur d’école à 2 classes et plus, 

l’affectation est prononcée à titre provisoire. 

 

II.C.2 - MAITRE FORMATEUR 

Les affectations sur les postes de maîtres 

formateurs s’effectuent au barème, selon la 

hiérarchie et les conditions suivantes : 
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1. Enseignants titulaires du CAFIPEMF : affectation à titre définitif. 

2. Candidats à la certification (année d’admission) : affectation à titre définitif 

si diplôme. 

3. Candidats à la certification (année d’admissibilité) : affectation à titre 

provisoire. 

 

II.C.3 - ENSEIGNANTS SPECIALISES  

Les postes RASED sont attribués à titre définitif aux titulaires du CAPPEI ou 

équivalent. Ils ne peuvent être attribués à titre provisoire. 

 Voir détails sur fiche n°7 

 

II.C.4 - POSTES NECESSITANT UNE COMPETENCE PARTICULIERE 

Les candidatures à ces postes ne donnent lieu à entretien devant une commission 

qu’en cas de vacance.  

❖ Les postes ci-dessous viennent s’ajouter aux postes listés dans les parties 

communes :   

enseignant mis à la disposition de la MDPH 

enseignant spécialisé en Unité d’Enseignement « autisme ou troubles 

envahissants du développement (TED) » implanté à l’école maternelle du 

Stade à Vesoul et à l’école Lévy à Gray. 

enseignant spécialisé en SSEFIS déficience auditive, non titulaire de l’option 

ou parcours de formation requis 

Référent autisme 

 

Au cas où l’un de ces postes se libérerait ou resterait vacant après le mouvement, il 

sera fait appel à candidatures. 

Le candidat retenu sera affecté à titre provisoire et pourra bénéficier d’une 

priorité après avis de l’IEN pour obtenir le poste à titre définitif l’année 

suivante, s’il le souhaite. 
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II.D - AFFECTATION SUR LES POSTES A PROFIL 

❖ Les postes ci-dessous viennent s’ajouter aux postes listés dans les parties 

communes :   

enseignant en antenne scolaire mobile 

enseignant en dispositif d’autorégulation (DAR) 

Le choix du candidat relève de la compétence de l’IA-DASEN. 

Au cas où l’un de ces postes se libérerait ou resterait vacant après le mouvement, il 

sera fait appel à candidatures. 

Le candidat retenu sera affecté à titre provisoire et pourra bénéficier d’une priorité 

après avis de l’IEN pour obtenir le poste à titre définitif l’année suivante, s’il le 

souhaite. 

II.E - MODALITES DE SERVICES SPECIFIQUES 

Compte tenu des modalités de services qui leur sont propres, l’autorisation de travail 

à temps partiel des :  

titulaires remplaçants, sauf dans le cadre d’une répartition annuelle du 

service à temps partiel  

maîtres formateurs 

conseillers pédagogiques  

directeurs d’école avec décharge(s) de service à hauteur de 50% et plus  

enseignants référents  

enseignants en SESSAD 

enseignants en UE maternelle « autisme, troubles envahissants de 

développement TED » 

enseignants en UPE2A 

coordonnateur départemental pour la scolarisation des EFIV 

enseignant en unité pédagogique spécifique pour la scolarisation des EFIV 

enseignant en antenne scolaire mobile 

enseignant en dispositif d’autorégulation (DAR) 

coordonnateur APADHE (ex-SAPAD) 

enseignants affectés sur un poste composé de 3 tiers de compléments de 

postes 

peut être subordonnée à une affectation dans d’autres fonctions, à titre provisoire 

pour une année et pour une durée maximale de 3 ans, éventuellement renouvelée 

dans le cadre d’un service à temps partiel de droit pour élever un enfant de moins de 

3 ans. 
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III - DEROULEMENT DES OPERATIONS 

 Les opérations de mouvement se déclinent en une phase principale, une phase 

complémentaire, une phase d’ajustement et, le cas échéant, une phase d’ajustement 

final. 

III.A - PHASE PRINCIPALE  

Les enseignants formulent leurs vœux sur MVT1D. Sur la base des barèmes des 

participants, les vœux sont traités par un algorithme qui examine successivement les 

vœux simples et les vœux groupe, selon l’ordre dans lequel ils sont constitués.  

 Si aucune affectation ne peut être attribuée sur la base des vœux exprimés, elle 

s’effectue hors vœux, à titre provisoire. 

Tous les postes sont soit vacants, soit susceptibles d’être vacants, et ont vocation à 

être pourvus. 

 Tout enseignant qui demande un poste s'engage, s’il l’obtient, à l’accepter avec les 

obligations afférentes. 

3.A.1 - CONNEXION A L’APPLICATION MVT1D 

 Il est fortement conseillé de ne pas attendre le dernier jour d’ouverture du serveur 

pour saisir les vœux. 

Cette saisie est modifiable durant toute la période d’ouverture du serveur. 

❖ L’application MVT1D (Mouvement 1er degré), via I-Prof, est accessible à partir 

de tout poste informatique connecté à internet selon les modalités suivantes : 

Les identifiant et mot de passe sont nécessaires. En cas d’oubli, ils peuvent être 

obtenus en se connectant à l’adresse https://pratic.ac-besancon.fr (cliquer sur « Je ne 

connais pas mon identifiant et/ou mon mot de passe»).  

Cet identifiant et ce mot de passe permettent de consulter, de modifier ou 

d’annuler la demande pendant toute la période d’ouverture du serveur.  

❖ Pour se connecter, il convient de procéder comme suit : 

accéder à son "bureau virtuel" à l'adresse internet : 

https://pratic.ac-besancon.fr 
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saisir son "identifiant" et son "mot de passe", puis valider en cliquant sur le 

bouton "Accéder aux ressources avec authentification" 

cliquer sur le bouton « Accès à I-Prof », qui dirige vers l’Assistant Carrière. 

cliquer sur l’onglet « Les services » puis « Accès à SIAM 1er degré » puis sur 

« Phase intra-départementale ». Il est alors possible : 

- soit de consulter les postes vacants ou susceptibles d’être vacants en 

utilisant des critères de tri (commune, circonscription, type de poste),  

- soit de saisir et de modifier sa demande de mutation.  

Les personnels arrivant d’un autre département qui rencontrent des difficultés de 

connexion, sont invités à contacter sans délai la division des personnels enseignants. 

 

III.A.2 - SAISIE DES VŒUX 

 La saisie se fait sous l’entière responsabilité de l’intéressé(e), qui est censé(e) avoir 

pris connaissance de tous les éléments relatifs aux postes demandés. 

III.A.2.A - MODALITES DE SAISIE APPLICABLES A TOUS LES POSTES 

Deux possibilités sont offertes pour saisir les numéros de postes :  

la saisie rapide du numéro de poste, préalablement identifié ; 

la saisie guidée par recherche du numéro de poste, en sélectionnant la 

commune ou l’école souhaitée. 

 Chaque numéro de poste saisi doit être validé pour être pris en compte. 

III.A.2.B - CAS PARTICULIER DES TITULAIRES DE SECTEUR 

Du fait de leur rattachement à une circonscription, ces postes font l’objet de vœux 

groupe spécifiques.  

 

III.A.3 - VERIFICATION DES VŒUX ET BAREMES 

III.A.3.A - ACCUSES DE RECEPTION ET 

CONFIRMATION DES VŒUX 

Dans les jours suivant la saisie des vœux, un accusé 

de réception de la demande de mutation est 

adressé à l’intéressé(e) dans l’application MVT1D.  
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❖ Ce document est à retourner à la DSDEN, division des personnels 

enseignants :  

uniquement en cas de modification ou de demande particulière ; 

dans la semaine suivant la fermeture du serveur, délai de rigueur, daté et 

signé ; 

en y apportant éventuellement d’ultimes modifications de vœux ; 

au besoin accompagnées des justificatifs nécessaires dans les cas suivants : 

- rapprochement de conjoint ; 

- rapprochement avec le détenteur de l’autorité parentale conjointe. 

 En l'absence des justificatifs, aucun point ne sera attribué. Aucun rappel ne sera 

effectué. 

 

III.A.3.B - ACCUSE DE RECEPTION AVEC BAREME INITIAL / PERIODE DE 

SECURISATION DES BAREMES 

Dans un second temps, et le cas échéant après vérification et prise en compte des 

éléments communiqués, un accusé de réception comportant le barème dit « initial » 

est adressé à l’intéressé(e) dans l’application MVT1D. 

 L’intéressé dispose alors d’un délai de 15 jours pour formuler d’éventuelles demandes 

de correction, au-delà duquel le barème ne sera plus susceptible d’appel. 

 

III.A.3.C - ACCUSE DE RECEPTION AVEC BAREME FINAL 

A la clôture de la période de sécurisation, un accusé de réception comportant le 

barème dit « final » est adressé à l’intéressé(e) dans l’application MVT1D. 

Ce barème sera pris en compte par l’algorithme du mouvement. 

 

III.A.4 - RESULTATS DE LA PHASE PRINCIPALE 

III.A.4.A - COMMUNICATION DES RESULTATS  

Les candidats sont informés individuellement dans MVT1D du résultat 

de leur demande de mutation ou de première affectation 

(stagiaires). 
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Les personnels n’obtenant pas de mutation au titre du handicap ou du 

rapprochement de conjoint (art. 60 de la loi du 11 janvier 1984) et les personnels 

affectés hors vœux peuvent formuler un recours selon les modalités précisées dans 

les lignes directrices de gestion académiques. 

 NB : Les personnels sollicitant une indemnité pour frais de changement de résidence 

(indemnité de déménagement), formulent leur demande auprès du SIG 1D (DSDEN 

du Jura – Service Interdépartemental de Gestion du 1er Degré public – 39 rue Charles 

Ragmey BP 602 39021 Lons-le-Saunier – 03.84.87.27.27).  

 

III.A.4.B - MODIFICATION EVENTUELLE DES RESULTATS  

1 - Retour de chaîne 

 En cas de libération de poste intervenant entre la phase principale et la phase 

complémentaire du mouvement, un retour de chaîne est effectué, en faveur des 

vœux de meilleur rang. 

Les personnes qui ne souhaitent pas en bénéficier doivent s’y opposer, même si elles 

sont restées titulaires de leur poste à l’issue de la phase principale.  

Elles doivent le faire par écrit auprès de la division des personnels enseignants dans 

un délai d’une semaine après la communication du résultat de la phase principale du 

mouvement. 

 S’opposer à un retour de chaîne signifie renoncer à obtenir un vœu de rang meilleur 

mais ne garantit pas de conserver le poste obtenu en cas de correctif d’affectation. 

 

2 - Correctif d’affectation 

Un ajustement de carte scolaire ou une erreur de publication de poste peut conduire 

à une annulation d’affectation.  

Dans ce cas, l’affectation s’effectue sur un vœu de rang inférieur, voire n’aboutit pas, 

ce qui conduit l’intéressé(e) à participer à la phase complémentaire. 

 

III.B - PHASES COMPLEMENTAIRE ET 

D’AJUSTEMENT  

Les affectations s’effectuent sur la base d’un 

barème constitué de l’ancienneté des services 
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d’enseignement du 1er degré et, le cas échéant, du nombre d’enfant(s) à charge. 

En cas d’égalité de barème, le poste sera attribué au candidat domicilié au plus près 

du lieu de la commune de référence indiquée sur la fiche de vœux.  Si cette 

commune est identique pour plusieurs candidats, les domiciles de ceux-ci sont pris 

en compte. 

III.B.1 - AFFECTATIONS EN PHASE COMPLEMENTAIRE 

III.B.1.A - PROCEDURE D’AFFECTATION DES TITULAIRES DE SECTEUR 

Les affectations des titulaires de secteur s’effectuent à titre définitif au sein d’une 

circonscription ; une affectation à l’année précise, lors de la phase complémentaire, 

le service à effectuer (compléments de services ou postes entiers, éventuellement de 

titulaires remplaçants).  

Une liste de postes à pourvoir leur est proposée, à classer par ordre de préférence.  

 

III.B.1.B - PROCEDURE D’AFFECTATION DES AGENTS A TEMPS PARTIEL A 

AFFECTER A TITRE PROVISOIRE (CF 2.E) 

Les agents autorisés à travailler à temps partiel à condition d’être affectés à titre 

provisoire dans d’autres fonctions pendant une période maximale de 3 ans, compte 

tenu du poste qu’ils détiennent à titre définitif, doivent participer à la phase 

complémentaire du mouvement. 

Leur affectation à l’année s’effectue simultanément à celle des titulaires de secteur, 

et selon les mêmes modalités (cf 3.B.1.a). 

 

III.B.1.C - PROCEDURE D’AFFECTATION DES PERSONNELS SANS POSTE 

Les affectations s’effectuent sur la base de vœux émis sur la fiche 6, jointe en 

annexe, qui combinent 4 types de postes (ECMA, ECEL, TR, ASH) et l’ensemble des 

regroupements de communes (cf fiche 5). Les vœux sont examinés dans leur 

ordre de classement. 

 Il est fortement conseillé d’élargir au maximum ces vœux, afin d’éviter, 

dans la mesure du possible, une participation aux phases 

d’ajustement et le risque associé d’une affectation d’office. 
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III.B.2 - MODALITES D’AFFECTATION EN PHASE D’AJUSTEMENT ET D’AJUSTEMENT FINAL 

Les affectations s’effectuent selon les modalités prévues pour les participants restés 

sans poste et sur la base des vœux émis lors de la phase complémentaire (cf § 

III.B.1.c). 

 Quiconque ne pouvant être satisfait dans le cadre de ses vœux se voit affecté 

d’office, à titre provisoire. 

 Toute demande ne respectant pas ces consignes sera étudiée après l’affectation des 

autres participants. 

_______________ 

 

Pièces jointes :  

Fiche 1 : récapitulatif et valorisation des éléments de barème 

Fiche 2 : demande de bonification handicap  

Fiche 3 : renonciation au poste  

Fiche 4 : carte des écoles et des circonscriptions (fera l’objet d’une publication 

ultérieure) 

Fiche 5 : découpage géographique (fera l’objet d’une communication ultérieure) 

Fiche 6 : participation aux phases complémentaire et d’ajustement  

Fiche 7 : postes spécifiques (fera l’objet d’une communication ultérieure) 

Fiche 8 : calendrier prévisionnel. 

 

 

 

 

 

 

 

 


